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ANGLETERRE.
Londres, le 3 avril. — Prix des fonds. —Cons., 

8; 5|8, cons. à terme , 87 3|4 ; actions de la ban- 
1ue) °|0j Mexicains, 21 3|4 ; colombiens, 16 3|4. 
-La 3° lecture du bill des catholiques et la 

manière dont il a ete emporte* h la chambre des 
communes, ont occasionné des achats nombreux 
Jans les consolides pour le terme de mai.

La chambre des pairs , dans sa séance d’hier , 
apres s être pendant quelque temps occupée de 
petitions , a procédé à l’ordre du jour pour la 
seconde lecture du bill de l’émancipation catholique.

Le duc de Wellington a prononcé à ce sujet , 
en l'scours qui remplit à-peu-près cinq colonnes 

<1 orner. Il a fortement insisté sur la nécessité 
u 1 , sans attribuer des motifs illibéraux à ceux 

V sont d’une opinion contraire. Il a défendu la 
»ure projetée en se fondant sur l’état actuel de 
... *n 6 et ?.c l’église irlandaise, sur la difficulté 
Ire ne.l>t;,s dlre l’impossibilité de trouver on au- 

aa* '“aux présens et futurs , et sur
lcal de 1 opinion publique.
IWV"’.,'e duu ®st entré dans de longs détails 
nièiîs a' a,a‘lon l’Irlande dans les deux der- 
,-r ’ 1 ,a soulenu qu’il y avait eu orga- 
ot a dér-i-tf1 Peupls seulement pour faire du mal, 
*'°n ll'assor.;'?- SU‘le! f.unestes <le cette organisa- 
itntro autre * '°n cal, 10,‘1ue) > ct d’où il est résulté 
la défend lnConve,ltPns l’élection de Clare , et 
avec les n?? catholiques de traiter des affaires 
dait (es ° estan.â- U" pareil état de choses ren- 

*P?rsonnel|pS ImPulssanles , compromettait la sûreté 
’c"travait ? 1 ProPr'étés des sujets du roi , et
due les mini!!6 '6S Pre'rogatives de S. M. , parce 

créer a » ^ 06 Pouva>ent pas lui conseiller
«nie dans ’ '?e Peur clue *a place ainsi va
ille par nn »■ °I”al,.n“re des communes ne fût rein
st Un ca,holiqne.
»à l'associafre' fllla1uc'.iue lui tendante à mettre 

''Terser le 10n catholique ne serait parvenue à 
ÎW "Hux nJySl®T? d’organisation ou à remédier 

force découlaient, et que le recours à
P°rdre pm' P0,n* rétabli d’une manière dura- 

't'nc ,a com? *rantïQill"é. L’orateur a passé en 
’“tache à U U 10n.de 1688 , pour autant qu’elle 
%le^nge,nPrSt,°n aCtuelle> et s’est étendu 
fl"1Qn des hnm 1 °peî'e’ depuis à ce sujet dans l’o- 
"'l Plus de o'"61’.'1 a av°ué que le bill eonte- 
^rieure M°nc(;ssi°ns que toute autre mesure 
îllesqu’ont enP r1alson en efl que S. G. connaît les 
I* Aussi lnnJ es c°ncessions de 1782 et de I7q3. 
:.res<rictions§ e,rapS, ’ a-telle dit - Y aura
>rs en c .’ es demandes de concessions iront 
J1® ée f0rce ssant » d les catholiques acquerront 

'Idue rien ne'7 aPPuYer ces demandes ; ils croi- 
1‘ue chose a i6Ur est accordé tant qu’il restera i 

iL«duc a 1 CQr. c<>“-éder. »
,re quart?’“6'. Son discours qui a duré une 

"onsi? P.r,ant *a chambre de prendre le 
ntion, „„f9*1011 < avec modération et avec,“e gijp .. *uuraiJ , U6)ltlOn, Pal -- •«uuoiutiun \e S. WVUV

Pusip„._ moque demande son importance1,1' "’'«urs rend. V“ ““““»»ue son importance. 
°ni|é an lni_; ,'8 surtout à la fin l’assembléeh, ",c au • surtout 

C, Pf des témoignages de contenle-
V 1 1 écoutez I a lons et des cris : écoutez ! 

^chev*
ï'il’f1 qu’il a dn?a,it°‘bdry est tellement opposé 

il» nt 'a pour la ')OSe frl Ponne d’amendement 
l?'lé de PiuT]11?0‘,C e füis d’ici à six mois ; 
fe?ae exerce IIC? Pernicieuse que le clergé 

"e'les de sea?.? affaires temporelles et 
“ailles, de l’ingratitude qu’il

avait montrée dans les élections; il a insinué que 
J église anglicane pourrait bien être détruite dans 
les colonies si jamais un catholique était le chef 
du département colonial; il pourrait , a-t-il dit , 
approuver les garanties que ce bill offre , mais ja
mais les principes sur lesquels il est basé.

L archevêque d’Armagh a parlé dans le même sens. 
L e’veque d’Oxford a émis un avis dfférent. Selon 
lui une nécessite evidente provoque et sanctionne 
le bill; il pense que les hommes instruits du pays 
sont en sa faveur , et il prie la chambre de con
sidérer les suites qui résulteraient du rejet de cette 
mesure.

L evêque de Salisbury est opposé au bill parce 
qu il menace les libertés civiles et religieuses de 
l’Angleterre.

Le marquis de Lansdowne s’est prononcé pour 
I émancipation ; il a fait sentir le danger qu’il y 
aurait, d’apprendre aux catholiques, que l’église éta
blie était le seul obstacle à l’obtention de leurs ré
clamations.

L eveque de Londres a combattu cet argument , 
il a declare que si ce bill passait, ce dont il ne dou
tait pas , il engagerait le clergé avec lequel il a des 
relations , à acquiescer de bonne volonté à cet acte 
de législature.

Ensuite sur la motion du lord chancelier, la cham
bre a remis la continuation des débats au lende
main ; elle s’est séparée à une heure et quart.

FRANCE.
Paris , le 4 avril. — Le roi , pour récompenser 

les services de M. l’amiral do Rigny, vient de le 
nommer comte.

MM. Rotschild ont envoyé i3oo fr, pour les 
incendiés du Bazar.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Addition à la séance du Ier avril. — Suite de la 
discussion générale sur la loi départementale.

M. de Martignac, ministre de l’intérieur, continue 
de combattre les objections de la commission.

Nous avons proposé d’appeler aux assemblées d’ar- 
roedissemeut les citoyens les plus imposés aux rôles 
des contributions directes au nombre d’un par t,ooo 
habitans , sans que ce nombre puisse être au-des
sous de 5o.

C’est , dit-on , un privilège que nous voulons 
créer en faveur de la haute propriété ; et ceux qui 
exigent que les électeurs politiques soient les élé- 
mens nécessaires de toute élection ne veulent pas 
qu’011 parle de privilège.

Mais d’abord , il n’est pas exact que nous ayons 
proposé de ne faire concourir que la haute-propriété ; 
car nous avons appelé trois membres par canton ’ 
choisis dans les assemblées cantonnales, et ces mem
bres , égaux en nombre au quart des représentans 
de la propriété , peuvent être pris dans les rangs 
très inférieurs des contribuables. Cette précaution 
prise précisément pour que tous les intérêts soient 
représentés, gêne ceux qui veulent accuser les ré
dacteurs du projet de rêver l’aristocratie . l’exclu
sion , le privilège, presque la féodalité. Ils n’en 
parlent pas ou ils n’en veulent pas, et ils pensent 
qu’on les oubliera , parce qu’il leur convient qu’on 
les oublie.

Mais , en second lieu , qu y a-t-il doue d’étrange 
et d’extraordinaire dans cet appel des plus impo
sés.? N’est ce pas là ce que la raison indique ? Ne 
s’agit-il pas d’élire un conseil qui doit proposer des 
impôts et des dépenses ? N’est-ce pas la propriété 
qui doit les supporter ? N’est-ce pas elle qui est la

plus intéressée à ce que les choix soientfait
gesse ? Si c’est à la propriété qu’il faut les dimiR__
n est-ce pas naturellement à la propriété la plus éle- 
V,e<? a là ni préférence, ni privilège , ni
cnoix. C’est un fait positif , indépendant de toute 
intrigue et de toute opinion , qui décide. La loi 
appelle les plus intéressés , ceux qui doivent sup
porter îa charge la plus furie, quels qu’ils soient, 
à quelque classe , à quelque situation qu’ils appar
tiennent. Qui donc peut se plaindre ? Qui peut dire 
qu’il a été exclus ?

Il ny a rien là qui ne soit juste et légitime , 
rien qui ne puisse être justifié ou plutôt qui ait 
besuin de justification.

C est le nombre des plus imposés qui est trop 
restreint. Un sur mille habitans ; voilà ce qui est 
intolérable, dérisoire , offensant pour la monarchie.

Ce nombre d’un pour mille était aussi celui qui 
fut fixe par le senalus consulte de l’au 10 , c’est- 
à-dire , à une epoque où la lépublique existait en
core , et dans aucun cas il ne pouvait excéder 3oo. 
Les collèges électoraux , élus eux-mêmes par des 
assemblées de canton sur une liste réduite, et.aug
mentes de 20 membres nommés par le chef du 
gouvernement, devaient présenter les candidats au 
premier consul.

Aujourd’hui, le terme moyen avec l’addilion 
des délégués de 1 assetnb'.ee cautoiinale s’élève à en- 
viron 5oo ; la couronne ne se réserve - aucune 
adjonction; la candidature est abandonnée; l’élec
tion directe est accordée. Le roi propose de con
sacrer par une loi ce témoignage éclatant ct 
volontaire de haute confiance , c’est-à-dire , qu’il 
s interdit a lui-meine tout changement de volonté. 
Cette mesure n’est que le complément d’uu système 
entier, qui appelle à l’élection libre de tous les 
locaux près de 1,800,010 habitans ; et , en pré
sence d un pareil acte, au moment ou un roi gé
néreux et confiant ajoate de nouveaux bienfaits à 
ceux dont il a déjà enrichi la France , 011 vient 
declarer que c est un droit qu’on revendique, et 
que la reconnaissance publique n’est due qu’a votre 
commission.

Le reproche principal qu’on nous a constamment 
adressé, c’est d’avoir conçu la loi dans l’intérêt d’un 
parti, d’avoir sacrifié à la haute propriété, à je ue sais 
quelle aristocratie ephemère qu’un centime de plus 
peut former, qu’un centime de moins peut dé
truire. C’est pour ce monopole, souvenir usé d’un 
temps qui 11’est plus, qu’on abandonne l'industrie 
et le commerce qui font la véritable richesse du pay's.

JVlais c’est en vain , nous a ton dit, qu’on tâche 
delever ce freie edifice. Le code civil est là qui tra
vaille incessamment à le démolir.

C’est bien là l’argumentation dans toute sa force , 
n’est-il pas vrai ? Examincz-la de près, et voyez 
combien les plaintes sont fondées et combien les rai- 
sonneinens sont solides.

» La loi a été conçue dans l’intérêt d’un parti. 
Mais alors ce parti , facile à reconnaître , l’a donc 
adopté avec empressement , avec reconnaissance : 
il a saisi avidement ce moyen qui lui était offert 
d’accroître son influence et son autorité? Non , il l’a 
repoussée ; il ne la veut ni amendée par vous ni 
proposée par nous ; il la traite de révolutionnaire 
d’anarchique , tandis quo vous parlez de privilé<>e 
et d’aristocratie ; il la rejeîte enfin. Elle n’est donc 
pas laite dans.Son iutérêt, car un parti 11e rejette pes 
ce qui doit lui profiter.

» Mais pourquoi recourir à la haute propriété ? 
pourquoi^ repousser la réalité qui remplit les cof- 
fies de 1 état pour s’attacher à l’ombre de supë- 
riorités incommodes et ruineuses ? »



Nous recourons à la haute propriété , parce que 
c’est de l’intérêt de la propriété qu’il s’agit, parce 
qu’il n’est pas un pays , pas une société financière, 
commerciale , industrielle , pas un père de famille, 
qui ne cherche des garanties , des sûretés , des hy
pothèques , et qui imagine de confier scs affaires 
a celui qui est le moins intéressé , de préférence 
b celui qui l’est le plus.

Mais cette haute propriété est-elle donc le partage 
exclusif de celte opinion , de ce parti à qui tout 
est sacrifié , s’il faut en croire ses adversaires , 
et qui est sacrifié lui-même s’il faut l’en croire ? 
Restera-t-elle entre les mains de ceux qui la pos
sèdent, et la lo crée-t-elle donc un avenir pour eux ?

Ce code civil qui démolit l’édifice , au profit de 
qui travaille-t-il ? N’est-ce pas pour ces réalités qui , 
en remplissant les coffres de l’état , remplissent 
aussi les leurs? Ne sera-ce pas l’industrie qui gros
sira son patrimoine , tandis que le partage anéan
tira , en les divisant ces supériorités incommodes 
et ruineuses ?

Que nons parle-t-on donc de privilèges , de mo
nopole et de vieux souvenirs ! les propriétés ne re
présentent ni un parti, ni une opinion , ni nue 
classe : elles ne sont qu’une garantie actuelle dans 
les mains de leur possesseur; elles sont la chose 
grevée des charges publiques- C’est là tout ce que 
la loi doit envisager, et jamais, dans l’impuissance 
d’appeler tous les citoyens , un mode plus impar
tial et qui respectât mieux l’égalité des droits ne 
pot être proposé.

Je n’examinerai point maintenant les détails de 
1 application de notre système, et je ne me livre
rai point à des calculs qui fatigueraient votre atten
tion et qui trouveront mieux leur place dans la 
discussion des articles. C’est alors que nous pour
rons discuter avec utilité la question de suffisance 
du nombre des électeurs et de celui des éligibles.

L’orateur a terminé son discours par des consi
dérations générales sur l’esprit qui a présidé à la 
rédaction de la loi départemenlale.

Les principaux orateurs qui ont parlé après M. de 
Martignac, dans les séances du 1er et du 2 , sont 
MM. de Labourdonnaye contre le projet , M. de 
Ste-Marie aussi contre le projet, M. Alexandre de la 
Borde pour les atnendemens de la commission , 
M. Charles Dupin s’est attaché à combattre le dis
cours de M. de Martignac ; M. de Schonen a rem
placé M. Charles Dupin à la tribune : il a défendu 
les amendemens proposés par la commission. M. de 
Brigode a parlé dans le même sens.

M. Viennet, dernier orateur entendu dans celte 
séance, a aussi appuyé les amendemens.

Dans la séance du 3 , M. de Portalis a reproduit 
une partie des argumens du ministre de l’intérieur. 
Son discours a produit une vive sensation sur le 
côté droit. M. Vatisraenil a aussi défendu le projet.

La pprole est ensuite à M. B. Constant.
Après un exorde assez étendu , l’orateur entre 

dans la discussion du projet. Les intérêts 'départe
mentaux ne sont-ils pas ceux de tous les électeurs 
qui paient 3oo fr. ; si ces intérêts s’étendent à 
d’autres, votre raisonnement devrait vous conduire 
à étendre le cercle de l’élection , jamais à le res
serrer. Mais les citoyens payant 3oo fr., n’élisent, 
dites-vous , qu’une portion des députés de la France, 
le double vote est là pour nommer les autres , je 
ne le 6ais que trop ; mais parce qu’une distinction 
funeste s’est introduite dans notre législation élec
torale , faut-il aggraver ses effets, les faire descendre 
-dans la sphère inférieure on ils blesseront plus de 
droits , où ils irriteront plus de sentimens ? Igno
rez-vous ce que l’immense majorité de la France 
éprouve au sujet du double vote ; ne le rappelez 
donc pas^ c’est un héritage d’un temps désastreux ; 
d’un temps où les esprits étaient frappés de stupeur 
par un crime horrible , exploité par une faction 
implacable, d’un temps où l’inviolabilité des députés 
n était pas respectée ; si vous ne pouvez le ré
pudier , n’en étayez pas dans votre intérêt vos lois 
actuelles.

M. Constant s’attache à prouver que le système 
d’election par canton est un des meilleurs moyens 
d’écarter la politique , neutralisée par les influences 
personnelles , il avoue toutefois que de longtemps il 
ne sera facile de la rendre tout à fait étrangère à 
ces débats ; mais , demande-t-il, les conseils géné
raux actuels sont-ils étrangers à la politique ; enfin ■

il aborde la question du privilège accordé b la grande 
propriété

réfléchissez y, dit-il, sans me livrer à des person
nalités toujours déplacées , je puis dire que parmi 
les hommes qui vous fournissent des renseignemens; 
comme ils en fournissaient à l’ancien ministère , il 
en est qui ne le trompaient que pour le flatter et qui 
peut-être vous trompent pour vous nuire ; ils vou
laient sa conservation : ils veulent votre chute ; mais 
le nombre d’un pour mille était celui qui fut fixé 
par le sénatus-consulte de l’an 10 ; messieurs, en 
l’an 10, la liberté de la presse était étouffée , 
et le seul organe de la nation , le tribunat venait 
d’être éliminée. Jusqu’alors , j’eti atteste un honora
ble collègue qui siège avec moi dans cette enceinte 
et qui fut repoussé avec moi du tribunat op
primé, des voix s’étaient élevées contre toutes les 
mesures tyranniques, Bonaparte leur imposa silence. 
S’en est-il bien trouvé?...

J’en atteste vos propres consciences, y a-t-il la 
moindre ressemblance entre ces bourgeois que mé
prisait Mmo de Sévigné , que jouait Dancourt et qui 
applaudissaient complaisamment à leur propre hu
miliation , et les électeurs qui ne sont pourtant que 
la même classe à la 3* ou 4° génération.

M. Benjamin Constant finit en votant pour le pro
jet amendé par la commission.

PAYS-BAS-
Liège, le 7 Avril.

Le 3i mars a été élu pape S. Em. le cardinal 
François-Xavier Castiglioni , grand pénitencier , 
évêque de Frascati, né à Cingoli, dans les états 
romains, le 20 novembre 1761.

Cette nouvelle , arrivée par dépêche télégraphi
que à Paris, d’où elle à été transmise par la même 
voie à Lille, a été apportée à Bruxelles par un 
courrier extraordinaire.

— La seconde chambre des états-généraux a du 
se réunir en assemblée publique, aujourd’hui à 
deux heures après midi.

— Ou assure qu’il a été proposé dans les sections 
des changemens aux questions sur le jury , et 
qu’incessamment elles seront soumises aux délibé
rations de la chambre. (Gazette des Pays-Bas.)

— M. le ministre de la justice continue d’être 
malade. Il ne signe pas lès pièces émanées de ses 
bureaux.

— Il paraît qu’a près que le conseil d’état eut 
examiné le nouveau projet de loi sur la presse 
et émis son avis', un haut personnage , peu con
tent de la trop grande influence que par sa présence 
il avait déjà exercée sur la commission de rédac
tion , est encore parvena à faire modifier quelques 
expressions et à en ajouter d’autres. Ceci prouve 
que son Exc. a bien de la peine à déférer au vœu 
général qui est qu’elle ne se mêle plus de rien, 
de crainte de gâter tout ce que d’autres pourraient 
faire de bon. ( Belge. )

— Les honorables défenseurs de MM. de Potter 
et Ducpétiaux, M'1 Van Meencn, Barbanson et 
Van de Weyer , avocats à la Cour supérieure de 
Bruxelles, ont adressé à la deuxième chambre des 
états-genéraux une pétition tendante à ce qu’il soit 
inséré dans la nouvelle loi sur la presse , une dis
position en quelque sorte transitoire qui prononce 
formellement l’abolition des condamnations ren
dues en vertu de l’arrêté du 20 avril i8i5 ; cette 
pétition longuement et savamment motivée a été 
renvoyée à Ta commission , et le rapport en sera 
fait incessamment. (Gazette des Tribunaux.)

—-Le candidat qui se présente pour remplacer 
M. de Brouckere aux états-généraux est M. Michels, 
de Verduinen, commissaire de district à Ruremonde.

— On trouve chez la plupart de nos libraires , 
un cliant nationaal , sons le titre de Serment de la 
gai de communale , composé par M. Louis Lahou, 
chef de musique de la garde communale de Bruxel
les , et professeur ou conservatoire.

VICES DU PROJET DE LOI SUR LA. PRESSE.
Article 3. — Responsabilité des imprimeurs. — 

Résumé des amendemens nécessaires.
Nous avons fait voir que l’article 2 ne peut sub

sister dans le projet, sans qu’il résulte de ses rap
ports avec les articles i et 3 les inconséquences 
les plus choquantes,

ont

Il est bon de remarquer ici que les articles 
et 3 , loin d’être un retour au droit common 
comme le croit la Gazette des Pays-Bas J[10i; 
quent au contraire à la presse une législationt! 
exceptionnelle.

En effet , les articles 222 et suivans du code 
pénal ne sont pas dirigés contre tous les outrages 
envers tous les fonctionnaires publics, mais contre 
les voies de fait et certains outrages verbaux tes 
semblant à des voies de fait, et adressés direc
tement , d’homuie à homme , à certains magistrals 
qui , par la nature de leurs fonctions, se trouvent 
en contact avec le public. C’est fa en fait d: 
träges une mesure toute d’exception ; voilà p0M. 
quoi aussi la peine est tout exceptionnelle, et nul- 
lement en rapport avec celles dont ce genre de 
délit est puni dans le reste da code pénal.

Il en est de même de l’article 3 du projet, 
qui applique à la vie publique le système da codi 
pénal sur la calomnie dans ses rapports avec li 
vie privée. On sait que le me'rite de ce système 
du code pénal appliqué à la vie privée est fort 
contesté ; mais qu’on l’approuve ou qu’on le blâme, 
personne ne conteste qu’il fne sorte entièrementd« 
droit commun. Punir un homme de ce qu’il a dit 
la vérité , est aux yeux de tout le monde une 
mesure exorbitante du droit commun et des loi) 
générales de l’équité. Mais les auteurs du code péné 
ont voulu murer la vie privée ; et, dérogeant 11 
droit commun, ils ont déclaré qu’à cet égard1 
vérité ne suffirait pas pour assurer l’impunité.

Appliquer ce système à la vie publique , com« 
le fait l’article 3 , c’est généraliser l’exception,c’a 
déroger au droit commun là où le motif de la të 
rogation n’existe plus; c’est dire que la société si 
plus d’intérêt à connaître la gestion de ses interêti, 
que le citoyen n’a pas le droit de s’occuper if 
affaires nationales , c’est en un mot murer, 1» 
pas la vie privée , mais la vie publique.

Ce que le code pénal punit dans ce qu’il appél 
improprement calomnie , ce n’est pas le mensoif 
c’est la publicité de ce qui no doit pas être s® 
mis à l’examen public. Mais la vio publique app1 
tient au public ; loin qu’ici il y ait délit dans 
la publicité , il y au contraire profit et. irit® 
immense pour la société. Pour ce qui regard«' 
vie publique , il ne peut donc y avoir caloaK 
sans mensonge, et dès lors il faut que la 
de mensonge, quant au fait et quant l inten 10 
puisse être démontrée ,, d’après le droit 
par tous les moyens ordinaires , comme e • 
la loi française de 1819 et la loi de Genèveie ■ J

Nous l’avons déjà dit, défendre à la press® 
relever les fautes des fonctionnaires qui^ne ** .
consignées dans un acte authentique , c est 
cher non seulement de discuter des fait® |, 
ressent ja société tout entière, mais meine ^ 
constater. Intrigues électorales , violations ® 
eile, arrestations arbitraires , violations u 
défense etc. , tous les actes des fenctionma^,^
blies qu’ils n’auront pas fait constater f1'1 neB 
3 ... ... _________I ■ __ j^„L«nnt a le** .dans un titre authentique , se déroberont a ^
Ou ne pourra pas les discuter , bien P,'"' rojel, 
pourra pas les constater. Tel serait l’elxet u I ^
que_M. Kersmackcr, par exemple, Polir ^poiif
punir les rédacteurs du Courrier des Paf , q, le 

l’allocution qu’il a a^resst'. „nscelleavoir publié
Potter, il lui suffirait pour cela de prouve) fi , j 

tiou l’expose , comme dij *artlg11 ,-aifl I'publication l'expose . 
haine ou au mépris de scs concitoyens. j^ieD1 
rédacteurs da Coiimer des Pays-Bas ■®P répliqQÖ’ 
ils : ce discours vous l’avez prononcé. ‘ ce jont 
rait l’article 367 à la main, ce n’es P ul, aej* 
il s’agit; l’allocution n’est consigne dans 
authentique, cela suffit, vous devez e 1 ja cba01 
Autre exemple : qu’un député prononce doij1 
bre un discours ou seulement quelqn qae
il se repente par la suite et dont 1 I f se 
publication a dû l’exposer an b!âme> |nallvai,scr” 
ger du journal qui lui aura rendu ce CI) just>c‘ 
vice , il lui suffira d’atlraire le reuac ^ jjjcP#, 
et de lui demander la preuve lega e 
publié , comme les discours de n°? . l’eWj.j,
nulle part authculiqnement ®urc®'Sn0(0lre, ^u'fe 
Bura beau protester que le fait es ^ yoi,e PrC 
mille moyens de le prouver; °“ es ._0„ ? C01"- 
légale , votre acte authentique lui 11 |a p)esCf 
il n’en aura pas , il subira la Peine"



jon n’étant pas autre que celle de l'article 638 du 
Bile d’instruction criminelle , l’écrïvain sera exposé 
fendant trois années à de pareilles poursuites.

Si donc on ne veut mettreau secret les affaires 
nationales, si l’on ne veut murer la vie publique 
comme la Tie privée, il faut permettre à l’écrivain de 
prouver, par tous les moyens , et la vérité' de l’im- 
putation et sa bonne foi.

Nous avons déjà fait voir que la faculté' de dé
nonciation dont parle l’article 372 demeurera pres
que toujours inapplicable dans les procès de la 
presse. Tous les actes des fonctionnaires publics 
qu’on peut iinprouver ne sont pas punissables de
vant la loi ; le but de la presse n’est presque jamais 
l’appeler sur la tête d’un fonctionnaire public l’ap
plication d’une loi pénale , mais d’obtenir par la 
seule publicité la cessation de certains abus. Et si, 
par exemple, vous mettez un écrivain dans la né
cessité de dénoncer formellement un ministre , 
qo’arrivera-t-il lorsque la chambre refusera d’au
toriser la poursuite ? En conclura-t-on que l’écrivain 
est coupable, qu’il a menti ? Ce serait une injustice 
criante. Ce serait dire que la presse est coupable 
l’avoir blâmé l’administration Villèle, parce que 
la chambre des députés a abandonné l’accusation, 

a mise en accusation d’un ministre est une mesure 
joute politique dont on n’use qu’à la dernière ex- 
tremité ; le ministre peut être coupable de toutes 
es antes que la presse lui impute , sans que pour 

ce a a chambre juge qu’il faille recourir à la mesure 
« reme de 1 accusation. La faculté de dénonciation 
„ t donc dans ce cas , pour l’écrivain le plus 
nsciencieux., non une sauve-garde , mais un piège.

tide 3°US reSte deUX observalioas à faire sar l’ar-

de^nrn art'.c'e dfvra‘l défendre au ministère publie 
parti» T™ * calo.mtlie tontes les fois que la 
" Donr„ e»nS<ie j"e *,Q1 a Pas adrcsse «le plainte, 

ictin ai- len^.re tnauvais services à desi fünf! innu * , , - - --- ooiïu,ü3 d U CS
n’apas ]eT3-?Uj de'Plairaient au pouveir , et qu'il 
Jstèi nnu- de destit”er a si on permettait au 

il’insçuou m i '° par tonl: roya*inie d’accuser , àIteSSr le“rs calomniateurs , et d’ob- 
affaiblissun» f'11* tr,*Junaas , en dissimulaut ou en 

1°>'temens oui jmoyens. de l’accusation , des ac-
“lltrages de ^’accusé 6raient ^ U0Uveau Poids aux 

la«lomnilTnJ5““1! le Pro>et > en appliquant à
soivans SV!.er* ,?s fonctionnaircs les art. 367 et

la proiet 8 3 3rtlCle 375 ’ et non à l’art’ 376. 
ïinjure nm„T P°rte ea e^et aucune peine contre 
c’fst à dire* B enVers les fonctionnaires publics, 
,,liond’aaeu’iiCf“îre-Cn!le qui n.e contient l’impu- 
^oins qu’0n * a ,.ni d aucun vice determine : à 
^»serait n aPP''que dans ce cas l’article 2 , ce 
^'!^e la’n0;.nr^e Iî“.as l’avons dit , une absurdité,
P’>ave que oeil VTrè ,sim|,le serait trois fois

l'injWo?“ • .3 la calomnie.
Suc»u faff nj1?,66 qui Î1C renforme l’imputation 

P^Mièretë d» i aileun vice > ne prouve que la 
>éniens reVl qUi s’Bn sert> et a très Peu d’in- 
j‘î a d°nc nas 2 POU.r celal qui en est l’objet. Il 
l's Peines de «i,6 faison Pour ue pas se contenter 
* Ne pd„-| “Ple Poilce comme le fait l’art. 376

ésaiement Fart-20

J^'té des im! Parlcr en dernier lieu de la respon- 
r'Positiou su, „'??eurs’ be projet ne contient aucune 
, donlle t0nt „ tnal'ère , c’est à dire qu’il i’a- 
j'^dela Ier® a l’incertitude et à la di
sque, sou/SprQdenee des tribunaux ; c’est à 

•îail[iie, ff , ?e rapport , pour une partie du 
11 Paraît qü'onP>re que le premier pi ojet. 
f!l'°n de 1- es* ua peu embarrassé de cette 

i;11 ?Dt Pour nee|iP0"Sat3'llld. des imprimeurs. Ce- 
ij. que la |p-0;ciq,1-°n ve“iHe raisonner de bonne 
t le’i elle n’est *°r 5C?1 Precise dans ses autres
Îard' ° ni diffiCÜe ^ l0n§Ue à

l5{r'.‘*i1SK^.."e, Veat Pas faire connaître
Vlest résonna Kl V6Ut pas faire connaître 
deesas • s Pi? . . e > tout le monde est d’ae-
' pXceP6on de°bô°nneS foi”'111"6 P°llr 1,aU'eU‘'Aïs i>

’ auteur 
offeor ?.u» peut à
^ 6n deuxetri<lêar<1 disli“guer les délits de la 

assea , les provocations a une

connu , dans quels cas faut-il punü

action aIlegale , c’est à dire tous ceux des délits de 
la presse que punit l’article ter. du projet, et en 
second lieu les autres délits dont il s’agit clans le reste 
du projet, savoir les injures , outrages et calomnies.
ra"a.tont,e celte dernière classe , l’existence du 

debt doit dépendre, dans la plupart' des cas , de la 
question de savoir si telle nuance d’expression est 
injurieuse ou ne l’est pas , si l’outrage dépend de 
»expression ou s’il ne resuite pas nécessairement 
et partant innocemment de l’exposition d’un fait 

1 qu’on avait droit de publier , si la preuve que l’é
crivain peut apporter à l’appui des faits imputés est 
u disante ou non, enfin s’il a existe chez l’écrivainle 

dégré de bonne foi qui fait disparaître la culpabilité.
Il est évident qu’ici la responsabilité de l’impri

meur serait à la fois injuste , dangereuse , et d’un 
faible intérêt pour le pouvoir on pour la société.

Elle serait injuste parce qu’on ne peut exiger 
d un industriel, qui livre peut être tous les ans dos 
milliers de volumes à Tiinpres3ion , qu’il médite 
longuement sur chaque page afin de découvrir la li
mite souvent très délicate qui sépare la légalité de 
l illégalité , l’utilité du danger , la preuve complète 
de la preuve incomplète , l’injure de la franchise, la 
mauvaise foi de l’erreur.

Elle serait dangereuse parce que les bornes du 
droit de discussion et de la liberté de la presse dé
pendraient de la timidité plus ou moins grande de 
l’imprimeur, qui n’est tenu de suivre auounc autre 
règle de conduite.

Elle serait d un faible intérêt ponr le pouvoir et 
pour la société , parce que quand il s’agit de délits 
si peu iraportans qu’on punit seulement de pei
nes correctionnelles ou n’excédant pas six mois de 
prison, la punition du véritable coupable est sans 
doute bien une garantie suffisante, sans qu’il soit be
soin de trouver à toute force d’autres victimes à 
frapper.

Celte dernière observation s’applique également 
à la provocation à des délits de peu d’importance, 
mais quant à la provocation à des crimes, la so
ciété peut avoir plus d’intérêt à ce que l’imprimeur 
soit responsable , et noqs n’y verrions pas d’obs
tacle , si ce n’est que cette provocation peut sou
vent encore être très douteuse et dépendre de la 
question de bonne foi ; nne ligne très incertaine et 
diversement fixée par les tribunaux peut séparer , 
par exemple , la provocation à la rébellion de la 
provocation a une resistance légale. C’est donc ren
dre encore une fois l’imprimeur juge suprême des 
bornes où la presse doit se renfermer , c’est soumet
tre les écrivains à la censure des imprimeurs. C’est 
de plus obliger l’imprimeur à un examen qui peut 
dépasser sa capacité et qui , si l’écrit est volumi
neux, peut entraîner une perte de teins funeste à 
ses intérêts et à son industrie.

On est généralement d’accord sur l’inadmissibilité 
des mesures préventives à l’égard de la presse , on 
s’accorde à reconnaîlre que la loi ne doit agir sur 
la presse que par des mesures repressives , c’est- 
à-dire , par la punition et la crainte de la punition. 
Mais soumettre la presse au veto des imprimeurs’, 
c’est agir contre elle non par une punition, mais 
par un obstacle préventif, un obstacle matériel, 
le refus de coopération de l’imprimeur. Il y a même 
cette différence à faire entre la censure dos im
primeurs et les censeurs officiels , que ceux-ci , 
s ils sont hommes de conscience , sont tenus d’être 
impartiaux envers l’écrivain, tandis que l’impri
meur n’a à consulter que son intérêt et peut céder 
à toutes les inspirations de sa timidité sans qu’on 
soit en droit de lui en faire de reproche.

Nous croyons donc qu’il y aura danger pour la li
berté d’écrire et pour l’équité des jugemens , tant 
qu’on ne dégagera pas l’imprimeur de toute res
ponsabilité , toutes les f013 qu’il peut faire con
naître l’auteur , et que celui ci est domicilié dans 
les Pays-Bas depuis un teins à déterminer par la loi.

A la vérité nous ne voyons pas d’obstacle à ce 
qu’on fasse à cet égard , si on le croit nécessaire, 
une exception pour ce quon appelle les placards,
La liberté plus ou moins grande de ce genre de 
publications affichées importe assez peu. La rédac
tion en est d’ailleurs nécessairement courte et po
pulaire, on peut donc raisonnablement exiger que 
l’imprimeur les lise et les comprenne.

L’idée qu’on avait proposée antérieurantérieurement de

rendre l imprimeur responsable chaque fois que 
1 autour comm Ou non , domicilié ou non dans le 
royaume, se déroberait aux poursuites , est dérai
sonnable et inique. Eu effet l’imprimeur n’ën est 
ni plus ni moins criminel parce que l’écrivain se 
trouve d’un ou d’autre côté de la frontière. C’est là un 
fait absolument indépendant de sa volonté et par 
conséquent étranger à sa criminalité. L’effet de cette 
mesure quant à la presse serait tout aussi dange
reux que si l’on déclarait l’imprimeur responsable 
en toute circonstance ; car l’écrivain pouvant tou
jours avoir recours à la fuite, l’imprimeur ne se 
verrait jamais en sécurité, et sa crainte, sa pusil
lanimité serait la règle imposée à la presse. Il est 
evident quo l’imprimeur ne peut avoir d’autre ga
rantie contre l’exil volontaire de l’écrivain que le 
domicile de celui-ci dans le pays , depuis un lems 
suflîsaut pour faire croire qu’il ne sc condamnera 
pas au bannissement pour le seul plaisir de commet
tre un délit de la presse.

Sans doute l’écrivain domicilié pourra s’enfuir 
et s exiler. Mais pour la plupart des cas n’ayant à 
redouter qu’un emprisonnement de six mois , il y 
a peu de probabilité qu’il le fasse. De nos jours , 
on cite très peu d’exemples de délits de la pressé 
condamnés par défaut ou par contumace. Mais en 
tout cas , 1 assassin , le banqueroutier peuvent aussi 
8 ®’lpu*r.< et ce n'est pas une raison pour qu’à leur 
défaut il faille blesser la justice et les intérêts de 
la société, afin de trouver à sévir contre quel- 
qu un.

Nou> terminons ici l'examen du nouveau projet, 
en résumant en peu de mots les modifications 
sans lesquelles le projet né nous parait pas ad
missible.

i° Remplacement dans l’article premier des mots 
provocation et provoquer, par ceux de provocation di
recte , directement provoqué

2° Dans ce même article , faculté expressément 
donnée à l’écrivain de faire valoir sa bonue foi. .

0° Retranchement complet de l’article 2 du 
projet , attendu le vague de la définition de l’ou
trage et les absurdes inconséquences qui résultent 
de la disproportion des peines de cet article avec 
celle de l’article ior et 3.

4° Ajouter à l'article 3 , comme le fait la loi 
française de 1819 et la loi de Genève de 1827 , 
que l’écrivain pourra faire la preuve de sa véra- 
cite par toutes les voies ordinaires et non pas seu
lement par actes authentiques.

5° Faculté donnée à l’écrivain , dans tous les 
cas de l’article 3 , de faire valoir sa bonne foi et 
l’absence d’intention méchante.

6° Défense au ministère public de poursuivre 
du chef de l’article 3 , autrement que sur la plainte 
de la partie offensée.

7° Comprendre l’article 376 du code pénal parmi 
ceiix que l’article 3 du projet rend applicables aux 
injures envers les fonctionnaires publics ; eu d’au- 
termes , ne punir l’injure simple qui ue contient 
l’impatation d’aucun fait ou d’aucun vice déterminé, 
que des peines de simple police , ainsi que le fait 
l’article 20 de la loi française de 1819.

8° Dégager l’imprimeur de tou le responsabilité 
lorsque l’auteur est connu et domicilié dans le 
royaume depuis un temps déterminé , sauf l’excep
tion pour les placards dont nous avons parlé.

9® Enfin puisque le caractère et la gravité 
des délits politiques dépendent des circonstances 
du moment , diminuer le terme de la prescrip
tion , et admettre avec la loi française et celle de 
Genève , que l’action publique contre les délits de 
la presse sera prescrite après six mois à partir de 
la publication ; sauf, lorsque dans cet intervalle il 
aura été fait quelque acte de poursuite ou d’ins
truction , à reporter le terme de la prescription 
à six mois ou un an après le dernier acte d’instruc
tion ou de poursuite.

Nous nous sommes attaches ailleurs à démontrer 
que 1 impartialité des jugemens en matière de pressé 
ne sera jamais suffisamment garantie sans le jury.

Prix moyen des yrains au marché de Liège , du 6 avril.
Rasiere de froment , tO 82 au-lieu de 10 71 lt2.
.Rasiere de seigle , .. 6 25 1 (2 au lieu de 6 20.

TEMPÉRATURE a liège , du 7 avril — A 8 heures 
du matin, 8 degrés au-dessus de zéro ; à 2 heures, 9 degrés id.



VILLE DE LIÈGE.
Le bourgmestre et les échevms, vu la pétition du 9*. Fran

cois Tasset, tendante à être autorisé à établir une fabrique de 
Chandelleà dans une cave de la maison n° 333, sise au pied 
de Pierreuse , arrondissement du Nord ;

Vu l’article 4 de l’arrêté royal du 31 janvier 1824 , relatif 
a Pin formation de commodo et inconnnodo; arrêtent:

La demande ci-dessus analisée sera publiée et affichée pour 
que les personnes qui croiraient avoir des motifs pour s’op
poser à l’établissement projeté , puissent les remettre au se
crétariat de la régence dans le délai île quinzaine.

A l’Hôtel-de-Yille, le 4 avril 1829. L’échevin, Rouyeroy. 192
g!'I '■ »— I«    hit ............ ■  mtmnm±

ANNONCES ET AVIS DIVERS,

A dater de 15 avril prochain , les sieurs Leroux greffier , 
et C. Houbaer, candidat au notariat, feront VENDEE le mer
credi de chaque semaine, par le ministère de Me Delvaux, 
toute espèce de MEUBLES et marchandises ; LEURS SALLES 
convenables pour des VENTES de livres surtout, une graude 
cour pour des ventes de fleurs et d’arbustes , sont situées rue 
derrière le Talais , vis-à-vis la grande porte, maison du sieur 
Pasque n° 50 , où le public pourra déposer les objets à ven 
dre, de 3 à 6 heures de relevée.

La 1« première VENTE aura lieu ledit jour 15 avril, à 
2 heures après diner, entre autres choses on vendra une quan- 
tite de bouteilles de VIN de Bourgogne de 1819. 92

SALLE DES DRAPIERS.
Spectacle e&Tuerdiuaire et pour Vavant dernière repré- 

Mentation.
M. Säubert, de Paris , physicien, ginocatore , ventriloque 

et mimique, a l’honneur de préveuir le très respectable pu
blic de la ville de Liège, qu’il a fait choix pour cette soi
ree dune nouvelle série de JEUX et EXPÉRIENCES capa
bles de piquer la curiosité et exciter de nouveau l’admiration 
Çles personnes qui voudront bien embellir cette séance de 
leur présence.

On commencera à sept heures précises 
PRIX D’ENTREE.

Ire places, 1 fl. ; secondes, 50 cents; parterre, 25 cents. (201

2IG. Nous . G. J. Grégoire , juge <Ve paix du canton d’Avenne 
arrondissement judiciaire de Huy, province de Liège, citons 
tous ceux habiles à se dire et porter héritiers de dames Fleussu, 
Fréson, et sœur Evraerts, religieuses demeurant en leur vi
vant ensemble en la maison presbytérale à Lens saint Servais , 
où les scellés ont été apposés d’office , après décès de ladite 
Fréson, à se trouver en ladite maison le lundi treize avril 
courant, à neuf heures du matin pour être présents à la 
levée de nos dits scellés et à l’inventaire requis , et y faire valoir 
leurs droits, les prévenant, qu’il y sera procédé tant en ab
sence qu’en présence : donné à Aveline le trente un mars 1829.

Signé G J.Grégoire, juge de paix.

HUITRES anglaises clic/, Parfoudry, ijerr. l’Hôtel-de-Ville 768

HUITRES anglaises chez Tari , derrière l’hôlel-de-ville. 929

J. F Peret, rue Ste. Ursule à la Balance , reçoit tous les jours 
des HUITRES anglaises à barbe verte et autres lre qualité. 611

Cabillaux , Rayes, Rivets , chez Peret, rue Ste-Ursule. 878

ÊPeRLANS très-frais , chez Peret, rue Ste. Ursule. 315

BROCHETS à 20 cents la livre , chez Peret rue Ste.-Ursule 137

Hardy , derrière l’hôtel de ville a reçu du SAUMON fumé. 138

POISSONS DE MER très frais, SARCELLES et CANARDS 
sauvages, ANCHOIS nouveaux à 47 cents le tonneau au 
Moriahe , rue du Stockis. 612

A VENDRE ou RENDRE une MAISON ,
Libre de charges , très spacieuse, sise i lace St.-Jean n° 810 

bis, avec très grande cour , remise , écurie, etc. etc. ayant une 
porte cochère donnant sur la place ; et une autre sur la rue 
qui conduit vers la Comédie. S’adresser à la dite maison pour la 
voir, les mardi et samedi de chaque semaine , depuis 9 jusqu’à 
ouze heures, et pour les conditions rue des Écoliers n° 51. 144

LANGUE ANGLAISE.■— Enseignée à fond en 60 leçons, par 
A. Boelhouweb. , professeur de langues, à son domicile pied 
de la Haute Sauvenièpe h- 40. Contre retribution de fis. 10 P.-B.

124

( ) POUR CAUSE DE DÉPART.
Le notaire Bertrand vendra le 13 avril, à 2 heures pré- 

cises,enla maisonn° 151 , rue fond St.-Servais à Lieue m» 
belle COLLECTION de PLANTES de serre et d’oranmjc 
beaux grenadiers, lauriers, jasmins etc. etc., la serre* pou
vant se démonter est à vendre de gré à gré, et ladite maison 
ayant remise, écurie et jardin, est à louer pour le 24 juin 
prochain. On peut la voir tous les jours.

*** Jean-Baptiste Lardinois , agent d’affaires, et entre- 
preneur de ventes, EXPOSERA mercredi prochain àl’ENOAS 
rue Hongrée, ci-devant Hôtel de Brabaut, les effets mobilier,’ 
dont suit l’aperçu :

« Plusieurs tableaux et gravures ; lampes astrales, uaemon
tre en or, deux en argent, dont une à répétition; belles 
glaces ; deux fontaines en cuivre rouge ; un calorifère ; une 
bonne cuisinièrefayences, porcelaines , etc. tables, chaises 
divers canapés, matelats, courte-pointes, nappes ; serviettes- 
draps de lits; couvertures; rideaux moirés et drapés, avec 
leurs tringles ; coupons d’indiennes : deux balles d’eXcellênt 
reghsse : enfin , une grande quantité d’objets d’une trop lon
gue énumération. » j(j|

Le 12 mai 1829, on VENDRA au plus offrant, en détail 
ou en masse, à EMPTINNE, canton de Ciney , joignant la 
grande route de Namur à Marche, une DISTILLERIE an 
GENIÈVRE avec les ustensiles, magasin, étables, jardinet* 1 
dépendances, à proximité d’un grand ruisseau , le tout dam 
le meilleur état, propre au commerce, fabrique, etc. S'adresser 
à Me Boseret, notaire à Ciney , pour acquérir de gré à gré 
avant le dit jour.

i -Le 28 avril 1829 , à dix heures du matin, il sera procédé en
l’étude de Me Boseret notaire à Ciney, à la vente, en une
seule séance d’adjudication , d’une belle FERME patrimoniale,
située à Ychippe, commune de Loignon canton de Cincj,
composée des bàtimens nécessaires à son exploitation, et
58 bonniers des Pays-Bas de terre labourable , prés et pâtures.

Le 19 mai 1829, on vendra sur euchère, eu un seul on

Elusieurs lots , en l’étude deM° Boseret notaire à Ciney,une
elle PROPRIÉTÉ, sise audit lieu, coinposéed'une maison

aussi bonne que neuve, très propre au commerce, bâtiment
ruraux, jardin , et environ 24 bonniers des Pays-Bas, de tw 
labourable et prés de première classe. :

11 s est,,EG,AIlE > *?. 6 * * * * avril, sur le quai d’Avroy , depuis 
la Chapelle du Paradis, un CHIEN Danois de la plus grande 
espece , répondant au nom de Figaro. Bonne récompense à 
celui qui le ramènera place St-Paul, n° 528. 205

VENTE DEFINITIVE D’IMMEUBLES, situés aux A wir s.
Vendredi 10 avril 1829, à dix heures du matin, en la 

■demeure d Oger Hanoul , aux Awirs , le -notaire Fraikin ex
posera en vente aux enchères publiques', les biens formant 
les trois premiers lots de la vente dépendais delà succession 
f delunt Henri Georges, pour être adjugés définitivement 
ensuite de la surenchère qui est intervenue. 206

La belle VENTE de FLEURS et d’ARBTJSTES qui devait 
avoir lieu chez M' de Losen» sur Avroy à Lie’go. le 8 et 9 avril 
est remise au 14 et 15 de ce mois. 2 H

A VENDRE à l’Hôtel du Pavillon Anglais à Liège, deux 
bonnes CALÈCHES dont une est neuve. 493

On cherche un JARDIN à louer, place St-Denis, n° 637. 200

fV mill<j florins et plus, à PLACER en RENTE sui
es solides hypotheques, au-dessous du taux ordinaire chez 

e notaire DeBefve, rue Sœurs de Hasques, n° 281 , à Liére.

notoire'HW.!’““.6 a"tori,sation ^gale, par le ministère du- 
notoire Heüse et en presence de M. le juge de paix du can- 
ton deLouveigne, il sera procédé, chez le S' Chevremont cabare
auête J““",’ lemai'di2‘ *vnH829, àlO heures à la re! 
quote dos enfans et petits enfans de feu Joseph Montulet et
Ml7sONnnï La,,a7 à la VEYE OBLIQUE d’une bonne
MAISON, située a Esneux , avec le jardin derrière et une pièce 
de terre, sise sur la HEID. P J02

MAISON à LOUER sur le quai de Jemeppe,n° 297
S’adresser au n° 296. 11 j jg

On cherche à LOUER une jolie petite MAISGN avec jardin 
qui ne soit pas éloignée du centre de la ville de plus d’une 
demi lieue. S’adresser en personne ou par lettres affranchies au 
n° 441 , rue derrière le Palais. 212

—--- '-ni, uaus n; memeur emi ,
deux quartiers séparés, et d’un jardin ayant vue sur 'le cruai 
de a r rvn rfulere’ S’y adresser °u au n° 77 pont d’Amercréur, 

A LOUER une grande MAISON au faubourg d’Amercœur. 
n 77 , convenable a un commissionnaire ou un roulier, avec 
belles ecunes , etc. s’y adresser.

AVIS AUX CULTIVATEURS.
A VENDRE , au n° 22, quai St.-Léonard une belle narfie de CENDRES de LOUVAIN. belle partie

A VENDREnnegrande quantité de FOIN, en masse ou 
par partie. S'adresser à M Guenaire , géomètre à Amay. 213

A LOUER , dès à présent, une grande et belle MAISON 
avec 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc., 
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Jonkeu , n° 921. S’y 
adresser. g25

Une CALÈCHE ANGLAISE delà plus grande beauté, pour 
un ou deux chevaux , à VENDRE de rencontre, chez Mr Doc- 
TREPONT , marchand sellier, au pied du pont des Arches. Chez 
le même un TILBURI à VENDRE. 980

A la requête du sieur T. Eyben de Bruxelles, il sera lundi 
20 avril aux trois heures de l’après dîner , procédé à l’esta
minet des Trois Pistolets au marché à Hasselt, par devant 
M- J. de Corswarem, notaire, à la VENTE d’une MAISON 
en briques et pierres de taille avec grange, écuries et quartier 
de maître , composé de deux places, jardin , bosquet, verger 
à fruits, prairie plantée de bois blaues et terre arable. Quitte 
et libre de charges et rentes , et d’une contenance de quatre 
bonniers trente une perches dix-neuf aunes. Le tout est situé 
d’une masse à Winmcntingen, canton de Hasselt, joignant 
la chaussée de Liège à Bois-le-Duc , Mr le baron de Stokhem 
et autres.

Hasselt, le 2 avril 1829. J. de Corswarem. 161

BELLE VENTE DE BOIS.
Mardi 14 avril 1829 , à 10 précises du matin, MM. DAU- 

TREB ANDE aîné et F. DELLOYE, propriétaires à Huy , feront 
vendre publiquement aux enchères , dans leurs bois d’AN- 
THEIT, une quantité de BEAUX CHÊNES , d’une grosseur 
peu commune, croissant sur une étendue d’environ 25 bon
niers métriques.

Cette vente aura lieu sous la direction du notaire Farcy et 
A CREDIT. 883

() A VENDRE DEUX MAISONS et dépendances, située à 
MARCHE, chef-lieu d’arrondissement , grand duché de 
Luxembourg.
Lundi, 1 3 avril 1 829, à une heure de relevée , les pro- 

t priétaires feront vendre publiquement , par le ministère et à 
' la reeette de Me Jadot, notaire royal , audit Marche , en son 

étude :

222 j Pour le 24 iuin> la MAISON n° 668 bis , rue
lete de Bœuf. Elle est dans le meilleur état, se comjiose de 
deux quartiers sénarés. pt rl’im îardîn manf »r.,« •

1° Une belle maison, composée de quatre places au rez-de 
chaussée, quatre au premier étage , plusieurs autres à la man 
sarde, caves et greniers, avec écurie, cour, grange, remise et jar
din derrière , le tout tenant ensemble. L’écurie est très-spa 
cieuse , et la cour dans laquelle coule le ruisseau de Mar* 
chette sépare les maisons et écurie desdites grange et remise 

Tous ces bàtimens ont été construits en 1800, ils sont en 
pierres, couverts en ardoises, et situés rue des Tanneurs, 
vis-a-vis de 1 ancienne église des Jésuites, dans laquelle on 
se propose de placer le siège du tribunal de première instance.

2° Une autre maison avec écurie, située rue du Savoyard, 
tenant du levant aux bàtimens ci-dessus désigne's, commu
niquant avec ceux-ci, et à deux rues assez éloignées 1 
de l’autre.

Ces propriétés d’origine patrimoniale sont exempte« de 
charges et offrent tous les avantages désirables pour l’établis
sement d’une tannerie , usine, etc.

Une BELLE F ONTAINE se trouve en face de la première 
de ces maisons.

Usera accordé un CRÉDIT de SIX ANS ,si ou le déiire

Le mardi 21 avril 1829, à dix heures du matin, le Wjjj~ , a uiA «u 7

de Geloës , chambellan du roi, fera vendre dans son 
dit DEL LOE, commune de WARSAGE , huit à neuf « 
CHÊNES de la plus belle élévation de 2 à 3 l[2 aim 
de tour. Ladite vente est à six mois de crédit et aux ce 
ditions à lire le jour de la vente.

VENTE DE FUTAYE.
Le mercredi 29 avril 1829, à dix heures du 

comte de Geloës, chambellan du roi, fera vendre umn 
BOIS dit SAINT - LAMBERT , rive gauche de 
commune d’AMAY, environ dix - huit cents CHEÎN 
belle élévation , propres à tout usage et d’une à quatre “ 
de tour. Ladite vente à six mois de crédit et an ^ 
ditions à lire.

A LOUER un APPARTEMENT superbe, bien meul)
orne dans le gout moderne , situé en face de la McuS ’ 
du centre de la ville, et y avoir sa pension avec p3C 
un cheval dans une écurie. S’adresser n° 1028 à la ° ’ 
on indiquera ou c’est.

(205) , .MAIS®', La VENTE de la NUE PROPRIÉTÉ d’une m> 
et dépendances , située à Liège, rue St.-Severin . uij l 
annoncée pour le 26 mars, n’ayant pas eu lieu, c t nar 
sera réexposé et adjugé , sans remise , le 9 avril c**""ÿ* | 
le ministère du notaire Libens , en son étude, P1
PlPrr-n «f» 01 „  . _ .  J 

----------------- »... jon etucic, y Je3 coH'
Pierre, n° 21 , où on peut prendre communication ^ 
ditions de la vente , et entretemps traiter de grL"a »

en
( , ) Mercredi , 15 avril 1829 , à 3 heures àe r pjjli- 
l’étude du notaire Paque , on VENDRA aux 
nue« «ne MAISON en très bon état, située a f ^ rfz-- - - piecrï . oques,
derrière le Palais, n° 425, composée de deux P1 ■ ^ , 
de-chaussée , remises , écuries, pompe , trois ca re, 
chambres aux étages. Aux conditions dont on P
inspection en l’étude dudit notaire.

de bous cerii^
Une bonne CUISINIÈRE flamande, munie 

désire se placer. S’adresser n° 17 sur le Marcne^__

188 VENTE D’IMMEUBLES. les e"1fao»
Jeudi, neuf avril 1829, à deux heures de re aC|iérCsj," 

de feu Arnaud Ledoux , feront VENDRE au- m'nlä! j, 
l’étude à Liège du notaire Keptesre, et Pa. perd1«5, n 

1“ Une MAISON avec environ soixante ljßc, pn3 
jardin et prairie, sise au chemin de Liege 
Trou Louette, commune de Grivegnee. , siseaa'

2° Onze PERCHES 63 aunes de houblon»“ ’ 
lai , même commune. . ... sise*umeme commune. , ,, s'sc."''- et

3° Huit PERCHES 72 aunes de boublonn^ cou£jitiofl’
dit Rouelle. S’adresser au dit notaire pour 
autres renseignemens.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place




